
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
MAIRIE DE SAINT MARS LA BRIERE 
36, rue de Paris 
72470 SAINT MARS LA BRIERE 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
8 avril 2023 

 

Date de convocation 
6 avril 2023 
 
Nombre de membres 
 
En exercice   :      13 
Présents        :      6   
Votants         :       5  
 

L’an deux mil vingt-trois, 8 avril à 10 heures, le Centre Communal d’Action 
Sociale légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de 
Monsieur Patrice VERNHETTES, Maire.  
 
 
Présents : Patrice Vernhettes, Antonia Sanchez, Roger Drouet, Evelyne 
Petitpain, Albert Rouault, Françoise Château 
 
Excusés : Marie Sauvage, Manon Krincket, Annick Pitard, Pascale 
Vernhettes 
 
Non excusés : Manuela De Carvalho, Claude Leproust, Sophie Portail 
 
  

Convocation adressée le 31 mars 2023 
Le quorum n’étant pas atteint le CCAS est reporté le 8 avril 2023 à 10 h à la mairie 
Convocation adressée le 6 avril 2023 
 
Compte rendu du CCAS du 8 avril 2023 à 10 h 00 à la mairie 
Ordre du Jour 

- Informations des démissions de 2 membres élus et remplacement des 2 membres élus 
- Remplacement d’un membre désigné représentant d’association par Mr le Président du 

CCAS 
- Demandes d’aides financières pour impayés 
- Budget administratif 
- Affectation de l’Excédent de fonctionnement 
- Budget supplémentaire 2023 
- Compte rendu du repas des retraités 

1 – Démission de 2 élus et remplacements des 2 élus et désignation de représentant d’associations 

Madame Château, Vice-Présidente du CCAS informe de la démission du conseil municipal et du CCAS 
de Mme Roselyne Jalier et de madame Nathalie Heinze. Lors du conseil municipal du 8 mars Mme 
Antonia Sanchez et Mr Roger Drouet ont été élus membres du CCAS. Mme Antonia Sanchez était 
membre du CCAS désignée par Mr le Président en qualité de représentante d’une association de St 
Mars. En remplacement de Mme Antonia Sanchez, Mr le Président désigne Mme Pascale Vernhettes 
membre du CCAS en qualité de représentante d’une association de St Mars. 



2 – Présentation du compte administratif 

Mme Château présente par chapitres les dépenses et recettes du budget administratif et le soumet 
aux votes 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les membres du CCAS votent à l’unanimité le budget administratif 

3 – Affectation du résultat 

Madame Château propose que l’excédent de 5948.79 € soit affecté au budget 2023 

AFFECTATION DU RESULTAT  2022 SUR BUDGET ANNEXE CCAS 2023 
 

Résultat d'exécution de fonctionnement 
  

Recettes de fonctionnement            47 948,66 €   
 
Dépenses de fonctionnement 
            41 999,87 €   

Résultat au titre de l'exercice arrêté             5 948,79 €  
 
Excédent au titre des exercices antérieurs 
  

          13 810,80 € 
  

Soit un résultat positif à affecter de            19 759,59 €  

   

Résultat d'exécution d'investissement  



Recettes d'investissement                        -   €  
 
Dépenses d’investissement  -   € 

Solde d'exécution 0,00  

Excédent reporté                          -   €  

Solde des restes à réaliser (négatif)                       -   €  

Besoin en financement                      -   €  

  

Affectation obligatoire - besoin à couvrir (compte 1068)                  -   €  

Résultat à affecter à l'excédent de fonctionnement (chapitre 002)      19 759,59 €  
 

Les membres du CCAS votent à l’unanimité l’affectation du résultat 

 

4 – Budget supplémentaire 

Mme Château présente par chapitres le budget recettes et dépenses. A la demande du trésor public 



La cotisation accordée au centre Larès sera imputée sur la ligne D6281 et plus sur la ligne D6574.  

Les membres du CCAS à l’unanimité adoptent le budget complémentaire 

 

5 – Demande d’aide financière pour impayé de loyer 

Madame Château nous informe qu’un locataire de Podelhia ne paie plus son résiduel de loyer depuis 
juin 2022. À ce jour, la dette s’élève 387,65 €. Ce locataire vit avec un RSA et il est difficile de 
connaître ses difficultés. Mme Château a pris un RDV avec l’assistante sociale pour cette personne le 
17 avril. Elle précise qu’il a été suivi pendant 6 mois par une conseillère en économie sociale et 
familiale il y a quelques années.  

A l’unanimité, les membres du CCAS accordent une aide de 387,65€ sous condition qu’une demande 
de mise sous curatelle soit demandée. 

 

6 – Compte rendu du repas des retraités du 12 mars 2023 

80 participants dont 3 malades et 8 payants de – 70 ans ou extérieur à la commune. Nous regrettons 
que la fréquentation soit en baisse depuis la COVID. Le repas préparé par le bon traiteur fut apprécié. 
Le musicien, Nicolas Devoir, manifestement a permis à beaucoup de danseurs de se faire plaisir sur la 
piste.  



7 - Informations diverses :  

Mme Château rappelle qu’elle souhaite avancer sur le sujet suivant : « Il avait été émis en début de 
mandature par plusieurs membres du CCAS d’apporter une réflexion sur les personnes qui ne 
peuvent assister à ce repas/ou au gala ». Mme Château précise qu’elle a convoqué plusieurs fois la 
commission action sociale mais regrette qu’il n’a jamais été possible d’avancer sur le sujet dû au peu 
d’élus présents. Une invitation sera adressée à tous les membres du CCAS et de la commission action 
sociale prochainement.  

Fin de la réunion 11 h 10 

 

  

 


